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GESTION	DE	CRISE	COVID-19	

	

Lettre	d’information	du	Maire/	édition	n°10	
	
	

Chère	Gonfrevillaise,	Cher	Gonfrevillais,	
	
Hier,	 le	 Gouvernement	 a	 annoncé	 les	mesures	 complémentaires	 qui	 poursuivent	 le	 déconfinement	
opéré	 depuis	 le	 11	 mai.	 Des	 mesures	 qui	 actent	 l’amélioration	 de	 la	 situation	 sanitaire,	 mais	 qui	
confirment	également	que	cette	crise	n’est	pas	encore	derrière	nous.	
	
Car	 le	 virus	 est	 toujours	 présent.	 Il	 continue	de	 circuler,	 de	menacer	 et	 de	 frapper	 ici	 et	 là	 sur	 toute	
l’étendue	du	territoire	national.	
	
Il	 nous	 faut	 donc,	 plus	 que	 jamais,	 rester	mobilisés	 et	 vigilants	 pour	 ne	 pas	 avoir	 à	 subir	 un	 bien	
funeste	retour	en	arrière	:	en	respectant	les	consignes	sanitaires	bien	entendu,	et	également	en	n’allant	
pas	trop	vite	vers	 le	retour	à	 la	vie	normale.	Certains	ont	cru	bon,	dès	le	11	mai,	de	brûler	 les	étapes.	
Résultat	:	des	crèches,	des	écoles,	des	entreprises	ferment	de	nouveau.	On	ne	joue	pas,	par	imprudence	
ou	par	inconscience	avec	la	santé,	avec	la	vie.	La	sienne	comme	celle	d’autrui.	
	
Raisons	 qui	 conduisent	 ici	 la	 Municipalité	 à	 agir	 par	 étapes,	 en	 adaptant	 les	 services	 de	 votre	
collectivité.	Nous	sommes	dans	une	période	de	transition,	de	montée	en	puissance	de	nos	services,	en	
fonction	de	nos	effectifs	disponibles	et	de	notre	capacité	à	assurer	la	protection	des	usagers	comme	
des	agents	en	poste.	
	
Cela	 veut	 dire	 concrètement	 que	 pour	 chaque	 mission,	 chaque	 poste,	 chaque	 service,	 nous	 devons	
vérifier	que	les	protocoles	sanitaires	sont	tenus,	afin	de	ne	courir	et	de	ne	faire	courir	aucun	risque.	Cela	
revisite	considérablement	nos	habitudes,	nos	procédures,	notre	organisation,	et	cela	prend	du	temps.	
	
Alors	 en	 effet,	 même	 si	 la	 présence	 de	 terrain	 des	 agents,	 de	 nos	 équipes	 techniques,	 se	 renforce,	
toutes	les	interventions	habituelles	ne	peuvent	pas	encore	être	couvertes.	
	
Même	chose	pour	les	services	d’accueil	du	public	où	la	prise	préalable	de	rendez-vous	reste	de	mise,	ou	
encore	l’organisation	de	permanences	selon	des	modalités	particulières	(comme	pour	le	rechargement	
des	titres	de	transport	pour	les	jeunes	qui	s’est	organisé	par	ordre	alphabétique	cette	semaine).	
	
Et,	s’agissant	des	accueils	dans	nos	écoles,	nous	sommes	contraints	de	limiter	le	nombre	d’élèves	et	de	
ne	pas	pouvoir	accueillir	les	plus	jeunes	des	classes	de	petites	et	de	moyennes	sections	de	maternelle.	
	
Dès	 lors	 que	 l’école	 ou	 le	 collège	 n’est	 pas	 en	mesure	 d’accueillir	 votre	 enfant,	 le	 Gouvernement	 a	
confirmé	le	droit	des	parents	à	bénéficier	des	mesures	de	chômage	partiel	sur	la	base	d’une	attestation	
qui	devra	être	fournie.	
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En	même	temps	que	 le	déploiement	progressif	de	nos	équipes,	de	nos	services,	en	mode	adapté	à	 la	
gestion	 de	 crise,	 nous	 œuvrons	 pour	 l’avenir.	 Pour	 le	 jour	 d’après	 la	 crise,	 comme	 pour	 la	 période	
estivale	et	ses	activités.	
	
Travailler	pour	répondre	aux	besoins	du	quotidien	des	Gonfrevillais	et	préparer	l’avenir	en	fonction	de	
nos	moyens	disponibles	et	d’un	contexte	qui	demeure	 incertain,	voilà	 tout	 l’enjeu	du	service	public	
communal	en	ce	printemps	2020.	
	
Nous	 sommes	 tous	 impatients	 d’en	 sortir	 et	 nous	 finirons	 bien	 par	 en	 sortir.	 Sauf	 que	 nous	 n’en	
sommes	pas	encore	sortis	!	
	
Je	 sais,	 je	 vous	 l’ai	 souvent	 exprimé,	 que	 les	 Gonfrevillais	 ont	 une	 nouvelle	 fois	 démontré	 leur	
compréhension,	leur	bienveillance	et	leur	solidarité	depuis	le	mois	de	mars.	Vous	avez	fait	preuve	d’une	
grande	responsabilité.	
	
Ils	nous	faut,	en	ce	mois	de	juin,	poursuivre	tous	ensemble	sur	ce	même	chemin.	
	
Depuis	 hier	 soir,	 conformément	 au	 résultat	 des	 élections	 municipales	 du	 15	 mars,	 votre	 nouvelle	
Municipalité	est	en	fonction.	Ce	bulletin	revient	sur	cet	événement,	tout	comme	les	outils	d’information	
municipale.	Elle	prend	ainsi	le	relai	d’une	équipe	municipale	qui	s’est	donnée	sans	compter	depuis	2014	
et	qui	a	été	mise	à	rude	épreuve	avec	la	gestion	de	cette	crise	depuis	mars.	Je	tiens	à	la	remercier	et	à	
lui	exprimer	notre	gratitude.	
	
Et	 puisque	 j’ai	 eu	 l’honneur	 hier	 d’avoir	 été	 élu	Maire	 par	 notre	 Conseil	municipal,	 je	 tiens	 à	 vous	
remercier	pour	la	confiance	que	vous	nous	avez	témoignée	en	mars,	comme	depuis	le	début	de	cette	
crise	sanitaire.	
	
Nous	 nous	 engagerons	 ensemble,	 le	 moment	 enfin	 venu	 où	 la	 fin	 de	 cette	 crise	 nous	 le	 permettra	
pleinement,	élus	et	citoyens,	avec	le	concours	des	associations,	des	syndicats,	des	autres	organisations	
collectives	 et	 instances	 de	 concertation,	 à	 la	 mise	 en	œuvre	 de	 l’ambitieux	 projet	 porté	 par	 la	 liste	
«	Ensemble,	vivre	notre	ville	»	et	validé	lors	des	élections	de	mars.	
	
Pour	une	Ville	toujours	plus	solidaire	et	humaine.		
	
L’humanité,	la	proximité	et	l’éco-citoyenneté	soutenant	l’ensemble	des	politiques	publiques	existantes,	
à	développer	ou	à	créer	au	cours	des	6	prochaines	années.	
	
D’ici	là,	restons	prudents	et	solidaires	!	
	
Respectueusement,	

Le	Maire,	
Alban	Bruneau	

	
Nous	 limitons	 l’ouverture	 de	 nos	 services	 au	 strict	 nécessaire	 (administration	 générale,	 Etat-civil,	 Centre	
communal	 d’action	 sociale	 CCAS,	 centre	 de	loisirs,	 services	 en	 lien	 avec	 les	 écoles,	 propreté,	 sécurité,	
communication/information).	
	

Pour	toute	question,	un	numéro	unique	est	à	votre	disposition	:	02.35.13.18.00	
Contactez-le	avant	d’être	convié	à	vous	rendre	en	mairie.	
	
Concernant	votre	santé	et	celle	de	vos	proches,	il	est	important	de	vous	conformer	aux	directives	sanitaires.	Pour	
toute	question,	vous	pouvez	contacter	le	:	0.800.130.000	
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Point	de	situation	au	vendredi	29	mai	
	

INSTALLATION	DU	CONSEIL	MUNICIPAL	
	
En	 raison	 des	 protocoles	 sanitaires	 en	 vigueur,	 le	 Conseil	 municipal	 d’installation	 s’est	 déroulé	 hier	 salle	
Arthur	Fleury	sur	 invitation	limitée	aux	élus	réservistes,	au	Député	et	aux	représentants	de	 la	presse.	Vous	
pouvez	retrouver,	dès	ce	week-end,	les	moments	forts	de	ce	Conseil	sur	la	page	Facebook	et	le	site	Internet	
de	la	Ville		
	
Le	Conseil	municipal	est	composé	de	:	Alban	BRUNEAU,	éducateur	(également	Conseiller	communautaire)	;	
Marie-Claire	 DOUMBIA,	 enseignante	 retraitée	 (également	 Conseillère	 communautaire)	;	 Marc	 GUERIN,	
technicien	 aéronautique	 (également	 Conseiller	 communautaire)	;	 Fabienne	 DUBOSQ,	 secrétaire	
administrative	 (également	 Conseiller	 communautaire)	;	Michel	 GARCIA,	 retraité	 (Président	 du	 groupe	 des	
élus	 socialistes	 et	 apparentés)	;	 Béatrice	 LELLIG,	 conseillère	 de	 vente	;	 Fabrice	 PIMOR,	 responsable	
logistique	;	 Nathalie	 COUCHAUX,	 directrice	 d’école	;	 Thierry	 ROLLAND,	 agent	 opérateur	;	 Marie-Aline	
BEKHEDDA,	 retraitée	;	Martial	 OTT,	 chargé	 d’affaire	 télécom	;	Marie	 NGUYEN,	 assistante	 d’exploitation	;	
Charles	 PITTE,	 demandeur	 d’emploi	;	Catherine	 DUBOC,	 assistante	QHSE	;	André	 VALIN,	 retraité	;	Marie-
Christine	 BRETON,	 assistante	 maternelle	;	 Ahcène	 IMZI,	 agent	 de	 prévention	;	 Valérie	 BEAUDOUIN,	
employée	 de	 refuge	;	Marc	 ALLEAUME,	 informaticien	;	Cindy	WICHER,	mère	 au	 foyer	;	Mikael	 LOCQUET,	
ouvrier	;	 Rahma	 CORREA,	 assistante	 familiale	;	 Thomas	 SIMON,	 docker(Président	 du	 groupe	 des	 élus	
communistes	 et	 républicains);	 Isabelle	 PION,	 employée	 de	 collectivité	;	 Yoan	 ANDRIEU,	 technicien	 en	
protection	 incendie	;	 Martine	 LEGER,	 retraitée	;	 Medhi	 BENSLIMANE,	 conducteur	 receveur	;	 Florette	
LEDRAIT,	professeure	des	écoles	;	Vincent	KETTAB,	chef	de	quart.	
	
Angélique	HAPEL,	assistante	logistique	des	douanes,	ainsi	que	Gilles	BOULANGER,	retraité	de	la	logistique,	
présents	 sur	 la	 liste	municipale	 «	Ensemble,	 vivre	 notre	 ville	»	 ne	 sont	 pas	 élus	mais	 sont	 amenés,	 le	 cas	
échéant,	à	entrer	au	Conseil	municipal	suite	à	une	vacance	de	poste.	

Au	cours	de	ce	Conseil	municipal	d’installation,	j’ai	été	élu	Maire	ainsi	que	mes	adjoints	:	
	

• Marc	GUERIN,	en	charge	du	service	public	communal,	des	finances	et	de	l’Etat-civil.	
• Marie-Claire	DOUMBIA,	en	charge	des	solidarités,	de	la	prévention	santé	et	de	la	politique	de	la	ville	
• Michel	GARCIA,	en	charge	de	l’urbanisme,	des	commerces	et	de	la	Commission	de	sécurité	
• Fabienne	DUBOSQ,	en	charge	de	l’animation,	de	l’enfance,	de	la	jeunesse,	du	Projet	Educatif	Global	

et	du	Projet	de	Réussite	Educative	
• Thierry	ROLLAND,	en	charge	de	la	prévention	des	risques	majeurs,	de	la	tranquillité	publiques	et	des	

nouvelles	technologies	
• Béatrice	LELLIG,	en	charge	de	la	vie	des	ainés	
• Fabrice	 PIMOR,	 en	 charge	 de	 l’environnement,	 du	 cadre	 de	 vie,	 du	 patrimoine	 et	 du	 transport	

municipal	
• Nathalie	COUCHAUX,	en	charge	de	la	culture.	

	
6	Conseillers	municipaux	délégués	ont	également	reçu	des	délégations	du	Maire	:	

	
• Valérie	BEAUDOUIN,	en	charge	du	logement	et	de	l’accessibilité	
• Martial	OTT,	en	charge	de	la	culture	de	paix	et	des	relations	internationales	
• Marie-Christine	BRETON,	en	charge	des	animations	de	quartier	
• Charles	PITTE,	en	charge	des	fêtes	et	cérémonies	et	des	anciens	combattants	
• Marie	NGUYEN,	en	charge	des	affaires	scolaires	et	de	la	restauration	municipale	
• André	VALIN,	en	charge	du	sport.	
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MASQUES	DE	PROTECTION	
	
«	A	 compter	 du	 11	 mai,	 toute	 personne	 qui	 le	 souhaite	 sera	 dotée	 d’un	 masque	 de	 protection.	»	 Ce	 fut	
l’engagement	 du	 Président	 de	 la	 République	 et	 du	 Gouvernement.	 Retour	 sur	 la	 réalité	 à	 Gonfreville	
l’Orcher	:	
	

• Début	avril,	commande	de	12.000	masques	lavables	passée	par	la	Ville	via	une	commande	groupée	
par	la	Communauté	Urbaine	

• 5	mai,	livraison	de	2.650	masques	qui	ont	été	distribués	aux	Gonfrevillais.es	âgés	de	60	ans	et	plus.	
• 14	mai,	livraison	de	3.450	masques	pour	les	Gonfrevillais.es	de	11	à	59	ans.	
• 28	mai,	livraison	du	solde	de	la	commande,	soit	5.900	masques	

	
Par	ailleurs,	deux	commandes	supplémentaires	de	15.000	masques	lavables	chacune	ont	été	lancées	par	la	
Ville	afin	de	nous	préparer	à	renouveler	cette	opération	par	la	suite	si	la	situation	le	nécessite.	
	
Les	 Gonfrevillais	 qui	 n’auraient	 pas	 été	 dotés	 sont	 invités	 à	 se	 signaler	 en	 appelant	 la	 mairie	 au	
02.35.13.18.00	afin	qu’ils	puissent	récupérer	leur	masque.		
	
POINT	SUR	LES	ECOLES	
	
Les	 10	 écoles	 Gonfrevillaises	 accueillent	 en	 nombre	 limité	 et	 dans	 le	 respect	 du	 protocole	 sanitaire	 strict	
édicté	par	l’Etat	:		
	

• les	élèves	des	grandes	sections	de	maternelle,	
• les	élèves	des	classes	de	CP,	CE1,	CE2,	CM1	et	CM2,	

	
dont	les	parents	n’ont	pas	la	possibilité	de	maintenir	la	scolarité	depuis	leur	domicile.	
	
Pour	tous	ces	élèves,	les	services	de	transport	scolaire,	d’accueil	péri-scolaire,	de	restauration	et	le	centre	de	
loisirs	du	mercredi	(dans	chaque	école)	ont	également	repris.	
	
Pour	tous	les	autres	élèves,	le	dispositif	de	suivi	scolaire	depuis	le	domicile	reste	actif.	
	
Pour	que	 les	élèves	accueillis	dans	 les	écoles	 le	soient	en	toute	sécurité,	 il	est	 indispensable	de	veiller	à	 la	
limitation	 du	 nombre	 d’enfants	 au	 regard	 de	 la	 capacité	 à	 faire	 respecter	 le	 protocole	 sanitaire.	 Les	
enseignants	procèdent	au	recensement	auprès	des	familles	des	souhaits	d’accueil.	
	
LES	PANIERS	CULTURELS	DE	LA	MEDIATHEQUE	
	
Le	dispositif	de	retrait	à	la	médiathèque	des	paniers	culturels	pour	les	adhérents	Gonfrevillais	se	poursuit	la	
semaine	prochaine.	C'est	très	simple,	il	vous	suffit	de	passer	votre	commande	de	livres,	jeux,	cd,	dvd....	via	
le	 portail	 de	 la	 médiathèque	 https://gonfreville-pom.c3rb.org/ou	 tout	 simplement	 par	 téléphone	
02.35.13.16.63	ou	02.35.13.16.64.		
	
Vous	pourrez	 venir	 la	 retirer	 sur	 rendez	 vous,	 selon	une	procédure	qui	 vous	 sera	 communiquée	par	 les	
agents	afin	de	respecter	les	gestes	barrières	et	assurer	la	protection	de	tous.	
	
	


